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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25232

GAEC DU BOIS CHIVET
Madame, Monsieur LECLERCQ 
Freddy, Béatrice
2 chemin de la Haute Lierre 
62142 ALINCTHUN

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle B Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DU BOIS CHIVET,
représentée par madame LECLERCQ Béatrice et monsieur LECLERCQ Freddy, dont le siège so-
cial est situé à ALINCTHUN, pour une superficie de 18,11 hectares (ha), enregistrée complète le
13 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande du GAEC DU BOIS CHI-
VET en date du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 14 décembre 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise présentée par monsieur DU-
CLOY Renold, dont le siège social est situé à BELLEBRUNE, pour une superficie de 18,11 ha, en-
registrée complète le 22 août 2025 ;

Vu la décision d’opération libre relative à la demande de monsieur DUCLOY Renold en date
du 30 septembre 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées listées en annexe 1,
situées sur la commune de ALINCTHUN pour une superficie totale de 18,11 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable émis par la Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en date du 14 octobre 2025 notamment au titre de l’application des rangs de priorité
du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1,
situées sur la commune d’ ALINCTHUN pour une superficie totale de 18,11 ha était fixée au 28
août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DU BOIS CHIVET : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 18,11 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 117, 16 ha ;
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole, d’ un
salarié en CDI temps partiel depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande et d’
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un salarié en CDI temps complet depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande
ce qui représente 3,3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 135,27 ha, soit 40,99 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande non soumis de Monsieur DUCLOY Renold : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 18,11 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 69,73 ha, soit 69,73 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande du GAEC DU BOIS CHIVET est par conséquent du même rang de
priorité que la demande de Monsieur DUCLOY Renold, et que les deux projets correspondent
à un agrandissement, et ne présentent pas d’élément permettant de les départager
significativement parmi ceux proposés à l’article 5 du SDREA ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Le GAEC DU BOIS CHIVET, dont le siège social est situé à ALINCTHUN, est autorisé à exploiter
les parcelles cadastrées listées en annexe 1, situées sur la commune d’ ALINCTHUN pour une
superficie totale de 18,11 ha, terres libres d’occupation. 

Article 2

Madame LECLERCQ Béatrice et Monsieur LECLERCQ Freddy, associés du GAEC DU BOIS CHI-
VET, dont le siège social est situé à ALINCTHUN, sont autorisés à exploiter les parcelles cadas-
trées listées en annexe 1, situées sur la commune d’ALINCTHUN pour une superficie totale de
18,11 ha, terres libres d’occupation. 

Article 3
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 10 novembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
         Le chef du pôle appui à la performance économique et 
          gestion de crise du service régional de la performance 
           économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Annexe 1 : Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies

ALINCTHUN A0091  ha 39 a 70 ca

ALINCTHUN B0021  ha 40 a 00 ca

ALINCTHUN B0022 1 ha 26 a 05 ca

ALINCTHUN B0023  ha  a 40 ca

ALINCTHUN B0031  ha 47 a 00 ca

ALINCTHUN B0359  ha 9 a 00 ca

ALINCTHUN A0039 1 ha 86 a 55 ca

ALINCTHUN A0048 1 ha 24 a 90 ca

ALINCTHUN A0049 2 ha 24 a 60 ca

ALINCTHUN A0050 1 ha 29 a 70 ca

ALINCTHUN A0051  ha 31 a 70 ca

ALINCTHUN A0052 1 ha 02 a 70 ca

ALINCTHUN A0057 1 ha 44 a 50 ca

ALINCTHUN A0058 2 ha 78 a 20 ca

ALINCTHUN A0063 1 ha 34 a 00 ca

ALINCTHUN A0065  ha 71 a 95 ca

ALINCTHUN A0074 1 ha 20 a 55 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25262
Réf DRAAF : 

E.I.
Monsieur PARENT  Christophe
5 rue Désiré Saloppé 
62270 HOUVIN HOUVIGNEUL

    Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle B Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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1/ Demandes concurrentes reçues
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur PARENT Chris-
tophe, dont le siège social est situé à HOUVIN HOUVIGNEUL, pour une superficie de 3,52 hec-
tares (ha), enregistrée complète le 13 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de monsieur PARENT
Christophe, en date du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 14 dé-
cembre 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame MACRON Magali,
dont le siège social est situé à HOUVIN HOUVIGNEUL, pour une superficie de 3,52 ha, enregis-
trée complète le 06 août 2025 ;

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZI 0008 située sur la
commune de HOUVIN HOUVIGNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable émis par la Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en date du 14 octobre 2025 notamment au titre de l’application de la priorité
spécifique liée aux parcelles implantées en prairie permanente (au sens de la politique agricole
commune, prévus au a) de l’article 3 du SDREA ; 

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité foncière pour la parcelle cadastrée ZI 0008 située
sur la commune de HOUVIN HOUVIGNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha était fixée au
28 août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant qu’au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour
partie sur des parcelles implantées en prairies permanentes au sens de la politique agricole
commune (PAC), les candidat.e.s à la reprise ou les preneurs en place comportant de l’élevage
herbivore existant ou prévu dans le projet de l’exploitation pour les nouveaux installés sont
prioritaires sur toute autre demande ;

Considérant que la parcelle cadastrée ZI 0008 située sur la commune de HOUVIN-HOUVI-
GNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha objet de la demande de monsieur PARENT Chris-
tophe est implantée en prairie permanente au sens de la PAC ;

Considérant que monsieur PARENT Christophe détient un élevage herbivore à savoir, des
bovins allaitants au moment du dépôt de sa demande ;
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Considérant que madame MACRON Magali ne détient pas d’élevage herbivore au moment du
dépôt de sa demande ; 

Considérant que la demande de monsieur PARENT Christophe est par conséquent prioritaire
par rapport à la demande de madame MACRON Magali ; 

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des struc-
tures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la ré-
gion Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur PARENT Christophe dont le siège social est à HOUVIN HOUVIGNEUL, est autorisé à
exploiter la parcelle cadastrée ZI 0008 située sur la commune de HOUVIN HOUVIGNEUL pour
une superficie totale de 3,52 ha, terres libres d’occupation. 

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

      Fait à Amiens, le 10 novembre 2025
                                    Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et 
gestion de crise C du service de la performance économique et    

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25242

E.I.
Monsieur VOISEUX Antoine
3 rue de la citadelle 
62123 GOUY EN ARTOIS

    Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle B Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur VOISEUX Antoine,
dont le siège social est situé à GOUY EN ARTOIS, pour une superficie de 78,42 hectares (ha),
enregistrée complète le 04 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de monsieur VOISEUX
Antoine en date du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 05 décembre
2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par E.I DEBEUGNY Bruno, dont
le siège social est situé à BLAIRVILLE, pour une superficie de 17,45 ha, enregistrée complète le
01 août 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DEBEUGNY, repré-
sentée par monsieur DEBEUGNY Bruno, dont le siège social est situé à BLAIRVILLE, pour une
superficie de 22,15 ha, enregistrée complète le 01 août 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les demandes de monsieur VOISEUX Antoine et de monsieur DEBEUGNY Bruno sont
en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1 située à GOUY EN ARTOIS
pour une superficie de 17,45 ha ;

Vu que les demandes de monsieur VOISEUX Antoine et de la SCEA DEBEUGNY sont en
concurrence pour les parcelles cadastrées ZC0031 et ZD0172 situées à GOUY EN ARTOIS pour
une superficie de 6,96 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable émis par la Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en date du 14 octobre 2025 notamment au titre de l’application des rangs de priorité
du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence et pour les
autres parcelles objet de la demande de monsieur VOISEUX Antoine, citées en annexe 1, était
fixée au 28 août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur VOISEUX Antoine  : 
- consiste en son installation par la reprise d’une superficie de 78,42 ha ;
- exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles ce qui représente 0,61 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé 
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- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 78,42 ha, soit 128,56 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DEBEUGNY Bruno : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 17,45 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 121,82 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenus extra-agricoles ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
- exploitant également associé de la SCEA DEBEUGNY, société ne détenant pas de surface
agricole utile mais portant uniquement les ateliers d’élevages ; 
- la SCEA DEBEUGNY porte également une demande d’agrandissement sur une superficie de
6,96 ha ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 146,23 ha, soit 146,23 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DEBEUGNY  : 
- consiste en l’agrandissement de la société par la reprise d’une superficie supplémentaire de
6,96 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- société composée d’un associé unique n’ayant pas de revenus extra-agricole et un salarié en
CDI temps partiel depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande ce qui
représente 1,35 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- l’associé détient également une exploitation individuelle mettant en valeur une superficie de
121,82 et demandant à s’agrandir de 17,45 ha ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 146,23 ha, soit 140,48 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de monsieur VOISEUX Antoine est, par conséquent, prioritaire
par rapport à la demande monsieur DEBEUGNY Bruno sur les parcelles listées en annexe 1
situées à GOUY EN ARTOIS pour une superficie de 17,45 ha ; 

Considérant que la demande de monsieur VOISEUX Antoine est, par conséquent, prioritaire
par rapport à la demande la SCEA DEBEUGNY sur les parcelles ZC0031 et ZD0172 situées à
GOUY EN ARTOIS pour une superficie de 6,96 ha ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1

Monsieur VOISEUX Antoine est autorisé à s’installer et à exploiter une superficie de 78,42 ha
dont les références sont reprises en annexe 2 provenant de l’exploitation de monsieur VOI-
SEUX Jean-Michel à GOUY EN ARTOIS.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 10 novembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
         Le chef du pôle appui à la performance économique et 
          gestion de crise du service régional de la performance 
           économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur VOISEUX Antoine et monsieur 
DEBEUGNY Bruno 

Communes Références cadastrales Superficies

GOUY-EN-ARTOIS ZE 0079 3 ha 18 a 60 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0109  ha 11 a 00 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZC 0018  ha 60 a 00 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0119  ha 63 a 20 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0120 1 ha 60 a 70 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0048 3 ha 68 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0049  ha 12 a 40 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0050  ha 30 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0051 4 ha 91 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0052  ha 86 a 70 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0054  ha 33 a 60 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0055 1 ha 07 a 80 ca
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Annexe 2 – Liste des parcelles relative à l’article 1 du présent arrêté 

Communes Références cadastrales Superficies

GOUY EN ARTOIS ZE0021 1 ha . 37 a. 40 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0031J  ha . 35 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0031K 1 ha . 78 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0031L  ha . 46 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0049  ha . 12 a. 40 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0050  ha . 30 a. 90 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0051J 1 ha . 11 a. 90 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0051K 3 ha . 80 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0119  ha . 63 a. 20 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0120 1 ha . 60 a. 70 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0172J 2 ha . 00 a. 40 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0172K 2 ha . 10 a. 40 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0054  ha . 33 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0052  ha . 86 a. 70 ca. 

BAVINCOURT ZH0042 1 ha . 33 a. 76 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0080J  ha . 76 a. 42 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0016  ha . 71 a. 80 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0108  ha . 36 a. 50 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZI0013J 3 ha . 62 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZI0013K 1 ha . 40 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZI0013L 1 ha . 30 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0041J  ha . 2 a. 70 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0041K 1 ha . 82 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0021J  ha . 76 a. 80 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0021K  ha . 43 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0027J  ha . 20 a. 10 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0027K  ha . 10 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0028  ha . 9 a. 30 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0053  ha . 21 a. 10 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0015J  ha . 45 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0015K  ha . 45 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0017J  ha . 53 a. 10 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0017K  ha . 40 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0019J  ha . 79 a. 95 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0019K  ha . 79 a. 95 ca. 
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GOUY EN ARTOIS ZK0033J  ha . 2 a. 20 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0033K  ha . 7 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0032J  ha . 6 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0032K  ha . 22 a. 70 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0037J  ha . 10 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0037K  ha . 46 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0017J 2 ha . 30 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0017K 1 ha . 70 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0017L  ha . 65 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0106  ha . 61 a. 50 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0022  ha . 66 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0070J  ha . 66 a. 50 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0070K  ha . 49 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0071J 4 ha . 06 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0071K  ha . 76 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0072  ha . 47 a. 90 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0093  ha . 11 a. 35 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0091 2 ha . 07 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0111 1 ha . 82 a. 70 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0014J  ha . 34 a. 05 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0014K  ha . 34 a. 05 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0069J  ha . 81 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0069K  ha . 78 a. 00 ca. 

HAUTEVILLE ZC0077  ha . 32 a. 40 ca. 

HAUTEVILLE ZC0076 1 ha . 22 a. 90 ca. 

SIMENCOURT ZB0027  ha . 77 a. 70 ca. 

SIMENCOURT ZB0028  ha . 81 a. 90 ca. 

SIMENCOURT ZB0030  ha . 31 a. 80 ca. 

SIMENCOURT ZB0098  ha . 31 a. 86 ca. 

SIMENCOURT ZB0100  ha . 10 a. 24 ca. 

SIMENCOURT ZB0104  ha . 24 a. 80 ca. 

SIMENCOURT ZB0105 1 ha . 84 a. 30 ca. 

SIMENCOURT ZB0106 1 ha . 26 a. 90 ca. 

SIMENCOURT ZB0008  ha . 19 a. 30 ca. 

SIMENCOURT ZB0009  ha . 20 a. 00 ca. 

SIMENCOURT ZB0045  ha . 62 a. 90 ca. 

SIMENCOURT ZB0046  ha . 57 a. 10 ca. 
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GOUY EN ARTOIS B0491  ha . 12 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS B0492  ha . 15 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS B0497  ha . 29 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS B0490  ha . 6 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0026J  ha . 18 a. 80 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0026K  ha . 10 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0109  ha . 11 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0079J  ha . 20 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0079K  ha . 26 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0079L 2 ha . 72 a. 60 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0023  ha . 79 a. 90 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0048J 3 ha . 30 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0048K  ha . 8 a. 90 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0048L  ha . 30 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0035J  ha . 16 a. 80 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZK0035K  ha . 33 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0018J  ha . 14 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0018K  ha . 18 a. 70 ca. 

SIMENCOURT ZB0010  ha . 20 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0022J  ha . 63 a. 50 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0022K  ha . 20 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0016J  ha . 25 a. 00 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0016K  ha . 26 a. 50 ca. 

HAUTEVILLE ZB0065  ha . 55 a. 80 ca. 

HAUTEVILLE ZB0066  ha . 94 a. 90 ca. 

SIMENCOURT ZB0026  ha . 23 a. 40 ca. 

SIMENCOURT ZB0097  ha . 32 a. 84 ca. 

SIMENCOURT ZB0099  ha . 9 a. 26 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZD0055 1 ha . 07 a. 80 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0018J  ha . 40 a. 27 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZC0018K  ha . 20 a. 23 ca. 

GOUY EN ARTOIS ZE0020 1 ha . 69 a. 40 ca. 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25415

E.I.
Monsieur DARRAS Jean-Luc
38 rue Jean Jaurès 
62217 AGNY

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
13 août 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-
Pierre, dont le siège social est situé à CAPELLE FERMONT, pour une superficie de 128,21 hec-
tares (ha), enregistrée complète le 19 juin 2025 dont le délai de fin d’instruction est porté au
20 décembre 2025  ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-Luc
dont le siège social est situé à AGNY, pour une superficie de 69,63 ha, enregistrée complète le
08 août 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les demandes de monsieur DARRAS Jean-Pierre et de monsieur DARRAS Jean-Luc sont
en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1, pour une superficie de 66,24
ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 14 octobre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence listées en an-
nexe 1 et pour les autres parcelles objet de la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre, était
fixée au 11 septembre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 128,21 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 92,32 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 220,53 ha, soit 220,53 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur à
2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Luc : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 69,63 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 29,33 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 98,96 ha, soit 98,96 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre à 1 fois et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la demande de monsieur DARRAS Jean-Luc sur les parcelles listées en
annexe 1 pour une superficie de 66,24 ha ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur DARRAS Jean-Luc, dont le siège social est situé à AGNY, est autorisé à exploiter les
parcelles cadastrées listées en annexe 1 et 2 pour une superficie totale de 69,63 ha provenant
de l’exploitation de monsieur DARRAS Jean-Pierre (père) à MONT ST ELOI.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 10 novembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
         Le chef du pôle appui à la performance économique et 
          gestion de crise du service régional de la performance 
           économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur DARRAS Jean-Pierre et mon-
sieur DARRAS Jean-Luc et faisant l’objet d’une autorisation d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

MONT SAINT ELOI ZL 84  ha 8 a 28 ca

MONT SAINT ELOI ZL 85  ha 20 a 72 ca

MONT SAINT ELOI ZL 86  ha 33 a 10 ca

MONT SAINT ELOI ZL 87  ha 31 a 25 ca

MONT SAINT ELOI ZL 96  ha 10 a 50 ca

AGNY ZK 27 1 ha 54 a 57 ca

WAILLY ZP 68 2 ha 62 a 75 ca

MAROEUIL ZD 167 3 ha 60 a 25 ca

MAROEUIL ZD 168 3 ha 60 a 25 ca

MONT SAINT ELOI ZH 14 24 ha 71 a 03 ca

MONT SAINT ELOI ZH 15  ha 21 a 17 ca

MONT SAINT ELOI ZH 73  ha 83 a 42 ca

MONT SAINT ELOI ZH 27 2 ha 30 a 09 ca

MONT SAINT ELOI ZL 11 5 ha 76 a 35 ca

MONT SAINT ELOI ZL 14 4 ha 77 a 07 ca

MONT SAINT ELOI ZH 28  ha 24 a 16 ca

HAUTE AVESNES ZL 24 2 ha 98 a 17 ca

MONT SAINT ELOI ZH 13  ha 55 a 01 ca

MONT SAINT ELOI ZH 29 1 ha 89 a 50 ca

CAPELLE FERMONT ZI 12 4 ha 77 a 87 ca

CAPELLE FERMONT ZI 11 1 ha 47 a 30 ca

CAPELLE FERMONT ZI 10 3 ha 30 a 82 ca

Annexe 2– Autres parcelles demandées par monsieur DARRAS Jean-Luc et faisant l’objet 
d’une autorisation  d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

AGNEZ-LES-DUISANS ZM 18  ha 71 a 47 ca

AGNY ZK 9 2 ha 67 a 68 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25362

E.I 
Monsieur DEBEUGNY Bruno
21 rue d’hendecourt
62173 BLAIRVILLE

    Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par E.I DEBEUGNY Bruno, dont
le siège social est situé à BLAIRVILLE, pour une superficie de 17,45 hectares (ha), enregistrée
complète le 01 août 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur VOISEUX Antoine,
dont le siège social est situé à GOUY EN ARTOIS, pour une superficie de 78,42 ha, enregistrée
complète le 04 juin 2025 dont le délai de fin d’instruction est porté au 05 décembre 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les demandes de monsieur VOISEUX Antoine et de monsieur DEBEUGNY Bruno sont
en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1  située à GOUY EN ARTOIS
pour une superficie de 17,45 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis  défavorable émis par  la  Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en date du 14 octobre 2025 notamment au titre de l’application des rangs de priorité
du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence listée en annexe
1 et pour les autres parcelles objet de la demande de monsieur VOISEUX Antoine, était fixée
au 28 août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur VOISEUX Antoine  : 
- consiste en son installation par la reprise d’une superficie de 78,42 ha ;
- exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles ce qui représente 0,61 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de 78,42 ha,  soit  128,56 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DEBEUGNY Bruno : 
-  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la  reprise  d’une  superficie
supplémentaire de 17,45 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 121,82 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenus extra-agricoles ce qui  représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
-  exploitant également associé de la SCEA DEBEUGNY, société ne détenant pas de surface
agricole utile mais portant uniquement les ateliers d’élevages ; 
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- la SCEA DEBEUGNY porte aussi une demande d’agrandissement sur une superficie de 6,96
ha ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 146,23 ha, soit 146,23 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant  que  la  demande  monsieur  DEBEUGNY  Bruno  n’est,  par  conséquent,  pas
prioritaire par rapport à la demande de monsieur VOISEUX Antoine sur les parcelles listées en
annexe 1 situées à GOUY EN ARTOIS pour une superficie de 17,45 ha ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur DEBEUGNY Bruno n’est pas autorisé à exploiter une superficie supplémentaire de
17,45 ha dont les références sont reprises en annexe 1 provenant de l’exploitation de monsieur
VOISEUX Jean-Michel à GOUY EN ARTOIS.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 14 novembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON

Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur VOISEUX Antoine et monsieur
DEBEUGNY Bruno 

Communes Références cadastrales Superficies

GOUY-EN-ARTOIS ZE 0079 3 ha 18 a 60 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0109  ha 11 a 00 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZC 0018  ha 60 a 00 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0119  ha 63 a 20 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0120 1 ha 60 a 70 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0048 3 ha 68 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0049  ha 12 a 40 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0050  ha 30 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0051 4 ha 91 a 90 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0052  ha 86 a 70 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0054  ha 33 a 60 ca

GOUY-EN-ARTOIS ZD 0055 1 ha 07 a 80 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25362

SCEA DEBEUGNY
Monsieur DEBEUGNY Bruno
21 rue d’hendecourt 
62173 BLAIRVILLE

        Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;
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1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DEBEUGNY, repré-
sentée par monsieur DEBEUGNY Bruno, dont le siège social est situé à BLAIRVILLE, pour une
superficie de 22,15 ha, enregistrée complète le 01 août 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur VOISEUX Antoine,
dont le siège social est situé à GOUY EN ARTOIS, pour une superficie de 78,42 ha, enregistrée
complète le 04 juin 2025 dont le délai de fin d’instruction est porté au 05 décembre 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que  les  demandes  de monsieur  VOISEUX Antoine et  de la  SCEA DEBEUGNY sont  en
concurrence pour les parcelles cadastrées ZC0031 et ZD0172 situées à GOUY EN ARTOIS pour
une superficie de 6,96 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu  l’avis  défavorable  sur  les  parcelles  en  concurrences,  émis  par  la  Commission
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA) en  date  du  14  octobre  2025
notamment au titre de l’application des rangs de priorité du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence et pour les
autres parcelles objet de la demande de monsieur VOISEUX Antoine,  était fixée au 28 août
2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur VOISEUX Antoine  : 
- consiste en son installation par la reprise d’une superficie de 78,42 ha ;
- exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles ce qui représente 0,61 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de 78,42 ha,  soit  128,56 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DEBEUGNY  : 
- consiste en l’agrandissement de la société par la reprise d’une superficie supplémentaire de
6,96 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- société composée d’un associé unique n’ayant pas de revenus extra-agricole et un salarié en
CDI  temps  partiel  depuis  plus  de  6  mois  au  moment  du  dépôt  de  la  demande  ce  qui
représente 1,35 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
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- l’associé détient également une exploitation individuelle mettant en valeur une superficie de
121,82 et tendant à s’agrandir de 17,45 ha ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 146,23 ha, soit 140,48 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de la SCEA DEBEUGNY n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la demande de monsieur VOISEUX Antoine sur  les  parcelles  ZC0031 et  ZD0172
situées à GOUY EN ARTOIS pour une superficie de 6,96 ha ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

La SCEA DEBEUGNY dont le siège social est situé à BLAIRVILLE n’ est pas autorisée à exploiter
les parcelles cadastrales  ZC0031 et ZD0172 situées à GOUY EN ARTOIS pour une superficie
supplémentaire de 6,96 ha  provenant de l’exploitation de monsieur VOISEUX Jean-Michel à
GOUY EN ARTOIS.

Article 2

Monsieur DEBEUGNY Bruno, unique associé exploitant de la SCEA DEBEUGNY dont le siège
est  situé  à  BLAIRVILLE,  n’est  pas  autorisé  à  exploiter  les  parcelles  cadastrales  ZC0031  et
ZD0172 situées à GOUY EN ARTOIS pour une superficie supplémentaire de 6,96 ha provenant
de l’exploitation de monsieur VOISEUX Jean-Michel à GOUY EN ARTOIS.

Article 3

La SCEA DEBEUGNY dont le siège est situé à BLAIRVILLE est autorisée à exploiter les parcelles
cadastrales listées en annexe 1 pour une superficie de 15,19 ha provenant de l’exploitation de
monsieur DEBEUGNY Bruno à BLAIRVILLE.

Article 4

Monsieur DEBEUGNY Bruno, unique associé exploitant de la SCEA DEBEUGNY dont le siège
est situé à BLAIRVILLE, est autorisé à exploiter les parcelles cadastrales listées en annexe 1
pour une superficie de 15,19 ha provenant de l’exploitation de monsieur DEBEUGNY Bruno à
BLAIRVILLE.
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Article 5
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   6  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 14 novembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Annexe 1 – Liste des parcelles relative à l’article 3 et 4 du présent arrêté 

Communes Références cadastrales Superficies

BOIRY-SAINT-MARTIN ZC 0001 2 ha 42 a 60 ca

BOIRY-SAINT-MARTIN ZC 0002  ha 17 a 40 ca

BLAIRVILLE ZB 0094 3 ha 14 a 38 ca

BERNEVILLE ZB 0001  ha 84 a 70 ca

BERNEVILLE 0A 0219  ha 44 a 50 ca

BERNEVILLE 0A 0218  ha 43 a 80 ca

BERNEVILLE 0A 0217  ha 43 a 50 ca

RANSART ZD 0041 1 ha 96 a 60 ca

BLAIRVILLE 0C 0658  ha 46 a 81 ca

BLAIRVILLE 0B 0216  ha 25 a 22 ca

BLAIRVILLE ZB 0013  ha 60 a 80 ca

BLAIRVILLE ZB 0016 1 ha 18 a 30 ca

BLAIRVILLE ZD 0061  ha 21 a 00 ca

BLAIRVILLE ZD 0059  ha 18 a 00 ca

BLAIRVILLE ZD 0058  ha 7 a 00 ca

BLAIRVILLE ZD 0056  ha 19 a 75 ca

BLAIRVILLE ZD 0054  ha 14 a 15 ca

BLAIRVILLE ZD 0055  ha 9 a 50 ca

BLAIRVILLE ZD 0057  ha 12 a 35 ca

GOMMECOURT ZB 0003 1 ha 78 a 80 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25372
Réf DRAAF : 

E.I.
Madame MACRON Magali
16 rue Désiré Saloppe 
62270 HOUVIN HOUVIGNEUL

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;
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1/ Demandes concurrentes reçues
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame MACRON Magali,
dont le siège social est situé à HOUVIN HOUVIGNEUL, pour une superficie de 3,52 hectares
(ha), enregistrée complète le 06 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée  par monsieur PARENT Chris-
tophe, dont le siège social est situé à HOUVIN HOUVIGNEUL, pour une superficie de 3,52 ha,
enregistrée complète le  13 juin 2025 dont la fin du délai d’instruction est porté au 14 dé-
cembre 2025 ;  

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle  cadastrée ZI 0008 située sur la
commune de HOUVIN HOUVIGNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis  défavorable émis par  la  Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en  date  du  14  octobre  2025 notamment  au  titre  de  l’application  de  la  priorité
spécifique  liée  aux  parcelles  implantées  en  prairie  permanente  (au  sens  de  la  politique
agricole commune, prévus au a) de l’article 3 du SDREA ; 

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité foncière pour la parcelle cadastrée ZI 0008 située
sur la commune de HOUVIN HOUVIGNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha était fixée
au 28 août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant qu’au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour
partie  sur des parcelles implantées en prairies permanentes au sens de la politique agricole
commune (PAC), les candidat.e.s à la reprise ou les preneurs en place comportant de l’élevage
herbivore existant ou prévu dans le projet de l’exploitation pour les nouveaux installés sont
prioritaires sur toute autre demande ;

Considérant que  la parcelle  cadastrée  ZI 0008 située sur la commune de  HOUVIN-HOUVI-
GNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha objet de la demande de monsieur PARENT Chris-
tophe est implantée en prairie permanente au sens de la PAC ;

Considérant que  monsieur  PARENT Christophe détient  un élevage herbivore à  savoir,  des
bovins allaitants au moment du dépôt de sa demande  ;

Considérant que madame MACRON Magali ne détient pas d’élevage herbivore au moment du
dépôt de sa demande ; 
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Considérant  que  la  demande  de  madame  MACRON  Magali  n’est  par  conséquent  pas
prioritaire par rapport à la demande de  monsieur PARENT Christophe ; 

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des struc-
tures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la ré-
gion Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Madame MACRON Magali dont le siège social est à HOUVIN HOUVIGNEUL, n’est pas autori-
sée à  exploiter  la  parcelle cadastrée ZI  0008 située sur  la  commune de  HOUVIN HOUVI-
GNEUL pour une superficie totale de 3,52 ha, terres libres d’occupation. 

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 14 novembre 2025
 
Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique
 et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25228

E.I.
Monsieur DARRAS Jean-Pierre
80 rue d’Agnières 
62690 CAPPELLE-FERMONT

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation préa-
lable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
13 août 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-
Pierre, dont le siège social est situé à CAPELLE FERMONT, pour une superficie de 128,21 hec-
tares (ha), enregistrée complète le 19 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de monsieur DARRAS
Jean-Pierre en date du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 20 dé-
cembre 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-Luc
dont le siège social est situé à AGNY, pour une superficie de 69,63 ha, enregistrée complète le
08 août 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-
Marc dont le siège social est situé à FREVIN CAPELLE pour une superficie de 28,90 ha, enregis-
trée complète le 08 août 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les demandes de monsieur DARRAS Jean-Pierre et de monsieur DARRAS Jean-Luc sont
en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1, pour une superficie de 66,24
ha ;

Vu que les demandes de monsieur DARRAS Jean-Pierre et de monsieur DARRAS Jean-Marc
sont en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 2, pour une superficie de
28,90 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 14 octobre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du
SDREA, pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence et pour les
autres parcelles objet de la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre, était fixée au 11 sep-
tembre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 128,21 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 92,32 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 220,53 ha, soit 220,53 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur à
2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Luc : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 69,63 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 29,33 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 98,96 ha, soit 98,96 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre à 1 fois et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Marc : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 28,90 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 43,87 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 définie
à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 72,77 ha, soit 72,77 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre à 1 fois et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la demande de monsieur DARRAS Jean-Luc sur les parcelles listées en
annexe 1 pour une superficie de 66,24 ha ; 

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la demande de monsieur DARRAS Jean-Marc, sur les parcelles listées
en annexe 2 pour une superficie de 28,90 ha ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1

Monsieur DARRAS Jean-Pierre, dont le siège social est situé à CAPELLE FERMONT, n’est pas au-
torisé exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 et annexe 2 pour une superficie to-
tale de 95,14 ha provenant de l’exploitation de monsieur DARRAS Jean-Pierre (père) à MONT
ST ELOI.

Article 2

Monsieur DARRAS Jean-Pierre, dont le siège social est situé à CAPELLE FERMONT, est autorisé
exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 3 pour une superficie totale de 33,02 ha
provenant de l’exploitation de monsieur DARRAS Jean-Pierre (père) à MONT ST ELOI.

Article 3
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 14 novembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur DARRAS Jean-Pierre et mon-
sieur DARRAS Jean-Luc, faisant l’objet d’un refus d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

MONT SAINT ELOI ZL 84  ha 8 a 28 ca

MONT SAINT ELOI ZL 85  ha 20 a 72 ca

MONT SAINT ELOI ZL 86  ha 33 a 10 ca

MONT SAINT ELOI ZL 87  ha 31 a 25 ca

MONT SAINT ELOI ZL 96  ha 10 a 50 ca

AGNY ZK 27 1 ha 54 a 57 ca

WAILLY ZP 68 2 ha 62 a 75 ca

MAROEUIL ZD 167 3 ha 60 a 25 ca

MAROEUIL ZD 168 3 ha 60 a 25 ca

MONT SAINT ELOI ZH 14 24 ha 71 a 03 ca

MONT SAINT ELOI ZH 15  ha 21 a 17 ca

MONT SAINT ELOI ZH 73  ha 83 a 42 ca

MONT SAINT ELOI ZH 27 2 ha 30 a 09 ca

MONT SAINT ELOI ZL 11 5 ha 76 a 35 ca

MONT SAINT ELOI ZL 14 4 ha 77 a 07 ca

MONT SAINT ELOI ZH 28  ha 24 a 16 ca

HAUTE AVESNES ZL 24 2 ha 98 a 17 ca

MONT SAINT ELOI ZH 13  ha 55 a 01 ca

MONT SAINT ELOI ZH 29 1 ha 89 a 50 ca

CAPELLE FERMONT ZI 12 4 ha 77 a 87 ca

CAPELLE FERMONT ZI 11 1 ha 47 a 30 ca

CAPELLE FERMONT ZI 10 3 ha 30 a 82 ca

Annexe 2 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur DARRAS Jean-Pierre et mon-
sieur DARRAS Jean-Marc, faisant l’objet d’un refus d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

HAUTE AVESNES ZL 27 13 ha 15 a 43 ca

HAUTE AVESNES ZL 41 1 ha 35 a 75 ca

HAUTE AVESNES AC 15 1 ha 46 a 58 ca

AGNY ZK 13 12 ha 92 a 80 ca
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Annexe 3 – Liste des parcelles relative à l’article 2 du présent arrêté et faisant l’objet d’une 
autorisation d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficie (ha)

62217 ACHICOURT 000 AT 381 0.0028

62217 ACHICOURT 000 AT 382 0.0501

62690 AGNIERES 000 0B 65 (J) 0.8195

62690 AGNIERES 000 0B 65 (K) 0.8195

62690 AGNIERES 000 0B 66 0.3280

62217 AGNY 000 ZC 49 2.6620

62217 AGNY 000 0A 1085 0.1679

62217 AGNY 000 0W 444 0.3822

62217 AGNY 000 ZH 38 0.0934

62217 AGNY 000 ZI 58 0.3579

62217 AGNY 000 ZK 26 2.5731

62217 AGNY 000 ZK 8 (J) 0.5011

62217 AGNY 000 ZK 8 (K) 0.1091

62217 BEAURAINS 000 AM 68 0.7239

62173 FICHEUX 000 ZB 57 (J) 5.2380

62173 FICHEUX 000 ZB 57 (K) 5.2380

62173 FICHEUX 000 ZC 8 0.2660

62144 HAUTE-AVESNES 000 ZL 38 (J) 4.2633

62144 HAUTE-AVESNES 000 ZL 38 (K) 4.0168

HAUTE AVESNES 000 ZL 25  ha 36 a 80 ca

62144 HAUTE-AVESNES 000 AC 16 0.0072

62144 MONT-SAINT-ELOI 000 ZL 81 (A) 0.3660

62144 MONT-SAINT-ELOI 000 0E 14 1.3910

62144 MONT-SAINT-ELOI 000 0E 299 1.8981

WAILLY 000 ZP 72  ha 38 a 55 ca
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